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Voilà ce que nous disions au 
lendemain de la tempête « KLAUS » :

40 millions de m3 – soit 6 années de pro-
duction de l’ensemble des industries – de 
bois au sol doivent être coupés, triés, stoc-
kés dans les plus brefs délais. 

Pour cela, il faut mettre en place des aires 
de stockage sous aspersion en nombre suf-
fisant pour compenser le manque de bois 
pour les prochaines années. 

Tout cela ne pourra être mis en œuvre que 
si les aides de l’État arrivent au plus vite et 
de manière suffisante pour ne pas voir dis-
paraître des milliers d’emplois de la forêt 
d’Aquitaine… »

Qu’en est-il aujourd’hui ?

Des promesses non tenues :

Quelques jours après la tempête, le gou-
vernement par la voix du ministre de l’agri-
culture, s’était engagé à verser près de 600 
millions d’aides pour le dégagement des 
forêts, la création de 30 aires de stockage 
sous aspersion (sur 70 nécessaires) où le 
bois serait entretenu et conservé.

Aujourd’hui, huit mois après la catastro-

phe, seuls 90 millions d’euros ont été enga-
gés et 5 aires de stockage ont été créées.

Ainsi, la majorité des arbres tombés le  
24 janvier sont encore au sol. Plus grave, 
le « bleu » (pourriture du pin) s’installe et 
dévalorise l’utilisation de ce bois.

Aucune politique de reboisement n’a été 
arrêtée et le plan d’urgence tempête que 
réclame la CGT auprès des préfectures en 
cas de nouvel incident climatique, n’a pas 
encore été élaboré.

L’emploi doublement frappé :

A la crise financière qui réduit les com-
mandes dans la construction et le papier, 
s’ajoutent l’arrivée en masse de bois, des 
stocks de production difficiles à écouler 
et des périodes de chômage qui s’annon-
cent. Certaines entreprises ont engagé des 
périodes de formation pour les salariés 
afin d’éviter le chômage partiel. D’autres, 
comme les papeteries, font tourner les 
machines au maximum pour des questions 
de rendement, au risque de devoir arrê-
ter la production si les stocks de papier 
ne peuvent plus être écoulés. Certaines 
entreprises de papier, comme celle de 
Bègles, travaillent exclusivement pour la 

construction, avec la situation que l’on 
connaît dans cette branche.

Des enjeux environnementaux 
importants :

Considérée comme un des poumons de 
l’Europe, la forêt de Gascogne n’est plus 
en capacité de remplir cette fonction. Avec 
80% de la forêt détruits, les questions de 
son nettoyage pour éviter une propaga-
tion de la maladie bleue aux parties saines 
et du reboisement sont posées. Le débat 
autour de la taxe carbone doit nous faire 
réfléchir sur l’impact national et européen 
de la forêt de Gascogne. Forts de cet argu-
ment, nous devons pour des raisons éco-
logiques et économiques, obtenir un plus 
grand engagement de l’État et de l’Europe 
dans la gestion de cette crise et dans la 
prise en compte de l’avenir de notre forêt.

Une forêt privée à près de 90 % et 
des collectivités locales en difficulté :

Si la grande majorité de la forêt appartient 
à des propriétaires privés, il est important 
de préciser que 80% de ce domaine privé 
appartiennent à 20% de propriétaires.

De nombreuses communes «  soumises  » 
ou «  non soumises  » à la gestion par 
l’État (via l’ONF) tirent des revenus parfois 
importants de la vente du bois. Dans cer-
taines de ces collectivités locales, se pose 
aujourd’hui la question du maintien des 
emplois territoriaux liés à la forêt et du 
financement des projets engagés.

Si le reboisement paraît évident pour 
assurer un avenir à long terme, les démar-
ches d’EDF Énergies Nouvelles auprès de 
ces communes et de propriétaires, pour 
implanter des espaces photovoltaïques, 
semblent séduire.

Philippe Médiavilla

ÉTAT DES LIEUX

Repères :
• 34 000 emplois directs. 
• �L’Aquitaine dispose de la plus grande ressource de bois sur pied d’Europe ; elle est la région la plus boisée et la plus productive 

de France.
• �Les Landes de Gascogne : 1 million d’ha, 5 millions de m3 exploités par an.
• �La forêt, c’est 10% de l’emploi industriel en Aquitaine.
• �Un chiffre d’affaires de 2,5 Milliards d’€uros, (plus que les vins de Bordeaux).
• �10% de la valeur ajoutée produite en Aquitaine.
• �Une filière excédentaire dans la balance commerciale régionale.
• �Une forêt privée à 92% (dont 20% des propriétaires détiennent 80%), cultivée et protégée.

AU LENDEMAIN DE LA TEMPÊTE 
QU’EN EST-IL ?
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EMPLOIS FILIÈRE BOIS

Le pin, une matière 
première aux nombreux 
débouchés :
Dans la construction, la chimie, la 
pharmacie, la production d’énergie, 
l’isolation thermique, le papier, etc. le 
pin possède d’insoupçonnables quali-
tés et formes d’utilisation possibles. 

Aussi, la question de nouveaux 
débouchés doit être posée à l’instar 
de ce laboratoire girondin qui a mis 
au point une technique permettant la 
fabrication d’enrobé pour les routes, 
à partir de la résine du pin maritime.

Il s’agit donc bien de voir à quels 
besoins peut répondre le pin et exiger 
les investissements nécessaires pour 
son utilisation optimale.

Contribuer à la 
préservation de 
l’environnement :
Véritable poumon de l’Europe, la forêt 
de Gascogne joue un rôle majeur dans 
l’absorption et la transformation du 
CO2. Or, suite aux dégâts qu’elle a 
subits, la forêt ne joue plus ce rôle. Au 
moment où l’on aborde la question de 
la taxe carbone, n’y a-t-il pas lieu d’im-
poser le débat sur l’avenir de la forêt 
en Aquitaine au niveau européen ?

Replanter la forêt, la cultiver et l’entre-
tenir, c’est non seulement assurer les 
emplois de demain mais aussi mainte-
nir le rôle dans l’écosystème d’une des 
plus grandes forêts d’EUROPE.

De plus, avec cette ressource naturelle 
il est possible de répondre à un cer-
tain nombre de besoins locaux au tra-
vers d’une production locale, limitant 
ainsi les transports, et par là même, 
leur impact sur l’environnement.

Des débouchés nouveaux 
pour répondre aux 
besoins des Aquitains, 
que nous vous invitons à 
débattre :
• �Le logement : Le pin maritime peut 

entrer dans la construction de loge-
ments (maisons en bois, logements 
collectifs, structures publiques, inter-
vention dans la construction…) et la 
fabrication de mobilier et d’ameuble-
ment. Une production massive et de 
série permettrait de faire baisser les 
coûts. La cellulose du pin et la sciure 
peuvent contribuer aux isolations 
thermique et phonique. Les collec-
tivités territoriales doivent montrer 
l’exemple en intégrant le pin dans 
leurs projets de construction et 
d’aménagement de structures publi-

ques (écoles, bâtiments publics…).

• �Le chauffage et la production 
d’énergie  : Le bois restant après 
bucheronnage et nettoyage de la 
forêt (branches, souches, etc.), les 
copeaux, les granulés peuvent être 
utilisés pour le chauffage et les 
chaudières bio masse produisant de 
l’énergie.

• �La chimie  : La cellulose, le jus qui 
en est extrait ainsi que la résine 
entrent dans la fabrication de pro-
duits d’entretien, de colles et vernis, 
mais aussi de cosmétiques et d’en-
robés pour les routes. De nouvelles 
techniques de récupération de la 
résine existent et méritent d’être 
étudiées, expérimentées et mises 
en œuvre. Son utilisation fait l’objet 
d’études poussées.

La production de papier 
et ces propositions de 
nouveaux débouchés, 
nous impose d’aborder 
deux questions :
1. �La gestion publique de la forêt 

pour répondre à ces objectifs.
• �Des études sont à reprendre sur 

les possibilités de plantation d’es-
sences différentes. 

• �L’intervention publique est incon-
tournable pour dégager la ges-
tion de la forêt et son devenir des 
seuls intérêts à court terme du 
marché.

2. �L’élaboration et le développe-
ment de formations profes-
sionnelles visant à répondre 
aux besoins d’emploi et quali-
fication.
• �Cela concerne les métiers exis-

tants et leurs évolutions néces-
saires comme la création de 
nouveaux métiers pour répondre 
aux besoins d’aujourd’hui.

Philippe Médiavilla

Quelles propositions  
pour sauvegarder et développer 
les emplois de la filière bois ?



PÉTITION

A la lecture de ce bulletin, 
chacun(e) peut constater 
que les enjeux liés à la forêt 
d’Aquitaine dépassent large-
ment les seuls intérêts des 
salariés de la filière bois.

La capacité de ce secteur à créer 
des emplois (34 000 emplois 
directs aujourd’hui en Aquitaine), 
la dimension écologique, les pos-
sibles réponses dans la proximité 
à des besoins vitaux pour les Aqui-
tains, montrent que nous sommes 
toutes et tous concernés.

Aussi, la CGT Aquitaine vous 
invite à vous exprimer sur ces 
enjeux et à intervenir pour 
sauvegarder et développer les 
emplois dans ce secteur.

Bien sûr, la CGT vous tiendra 
informé de l’évolution de ce dos-
sier par le biais de son mensuel 
« Aquitaine informations ».

De plus, si vous souhaitez dif-
fuser largement cette informa-
tion, nous vous invitons à faire 
connaître le site de la CGT Aqui-
taine www.cgt-aquitaine.com 
sur lequel il est possible de télé-
charger ce document et de réa-
gir au travers d’un forum.

Enfin, la période de luttes qui 
s’ouvre avec notamment la mani-
festation à Paris le 22 octobre 2009 
pour l’emploi industriel, nous 
donne une opportunité pour met-
tre en avant les propositions CGT 
pour le devenir de la filière bois.

Pour faire avancer les proposi-
tions de la CGT, il faut les faire 
connaître, en débattre avec les 
salariés et la population puis 
les porter ensemble auprès des 
décideurs institutionnels et poli-
tiques.

C’est pourquoi, nous vous invi-
tons à signer et faire signer la 
pétition ci-dessous, qui soutien 
la demande de la CGT d’orga-
niser une table ronde régionale 
sur l’avenir de l’emploi dans la 
filière bois.

Ensemble, demandons l’organisation  
d’une concertation régionale.

Parce que l’avenir de la forêt et des emplois qu’elle génère en Aquitaine nous intéresse, nous soutenons 
la demande d’organiser une table ronde réunissant les organisations syndicales, les employeurs, les syl-
viculteurs, les élus régionaux et les représentants de l’État. Nous nous engageons par notre signature à 
agir pour la sauvegarde du massif forestier d’Aquitaine et des 34 000 emplois directs qui en découlent.

Nom - Prénom Adresse Signature

A remettre à un militant CGT, ou à envoyer au Comité régional CGT Aquitaine, 
30 avenue Charles de Gaulle – CS 31130 – 33073 Bordeaux cedex – Fax : 05 56 02 69 81


